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Par un arrêt du 30 juin, la deuxiè-
me chambre civile de la Cour de 
cassation prend acte de la réserve 

émise par le Conseil constitutionnel 
à propos du régime d’indemnisation 
des accidents du travail et des mala-
dies professionnelles. (DC n° 2010-8 
QPC du 18 juin 201. Une salariée a été 
victime d’un grave accident qui a été 
pris en charge au titre de la législation 
professionnelle par la caisse primaire 
d’assurance maladie. 
Le tribunal des affaires de sécurité so-
ciale a admis que l’accident était dû à 
la faute inexcusable de l’employeur. La 
victime et son époux ont alors sollicité 
la liquidation de leur préjudice et une 
indemnisation au titre de l’aménage-
ment de son logement et des frais d’un 
véhicule adapté. 
Les juridictions du fond ont rejeté cette 
demande au motif que ces préjudices 
ne faisaient pas partie des préjudices 
indemnisables énumérés par le livre IV 
du Code de la sécurité sociale. 
La Cour de cassation casse l’arrêt d’ap-
pel en énonçant « qu’en cas de faute 
inexcusable de l’employeur et indépen-
damment de la majoration de rente ser-
vie à la victime d’un accident du tra-
vail ou d’une maladie professionnelle, 
celle-ci peut demander à l’employeur, 
devant la juridiction de sécurité so-
ciale, la réparation non seulement des 
chefs de préjudice énumérés par le tex-
te susvisé, mais aussi de l’ensemble des 
dommages non couverts par le livre IV 
du code de la sécurité sociale ». 
Cet arrêt suit la Décision du Conseil 
Constitutionnel du 18 juin 2010 par la-
quelle les Sages avaient considéré que 
les dispositions de l’article L. 452-3 
précité « ne sauraient toutefois, sans 
porter une atteinte disproportionnée 

au droit des victimes d’actes fautifs, 
faire obstacle à ce que ces mêmes per-
sonnes, devant les mêmes juridictions, 
puissent demander à l’employeur ré-
paration de l’ensemble des dommages 
non couverts par le livre IV du Code de 
la sécurité sociale ». 
Ainsi, compétence exclusive est don-
née aux juridictions de la sécurité so-
ciale pour connaître des actions en ré-
paration de la faute inexcusable (hors 
faute intentionnelle). 
En outre, aux termes de cet arrêt du 30 
juin, le droit de demander réparation 
de ces préjudices s’exerce expressé-
ment à l’encontre de l’employeur, sans 
que la victime n’ait de droit de créance 
sur les caisses d’assurance maladie, 
conformément à la décision du Conseil 
constitutionnel qui n’imposait pas que 
soit étendu le dispositif selon lequel la 
réparation est versée directement par 
la caisse qui en récupère le montant 
auprès de l’employeur 
Cette décision intervient alors qu’une 
proposition de loi a été déposée à l’As-
semblée, le 22 juin, dans le but d’in-
tégrer à l’article L. 452-3 la réserve 
d’interprétation émise par le Conseil 
constitutionnel. Dans son rapport an-
nuel 2010, la Cour de cassation avait 
également appelé à une réforme légis-
lative, à la faveur d’une réparation in-
tégrale du préjudice subi par la victime 
d’une faute inexcusable. Nous ne pou-
vons que vous rappeler l’importance 
du respect par l’employeur des règles 
de sécurité au sein de son entreprise. 
Cette obligation de sécurité pesant sur 
l’employeur est une obligation de ré-
sultat.

Par  l’équipe Droit Social, DS Avocats

www.ds-avocats.com

Le Gouvernement prévoit de 
rétablir la compétence du Conseil 
d’Etat concernant les recours 
formés contre les décisions 
de la Commission Nationale 
d’Aménagement Commercial 
(CNAC).

La loi du 4 août 2008 de modernisation de 
l’économie (dite loi « LME ») prévoit que le re-
cours administratif auprès de la CNAC est un 

préalable indispensable avant de pouvoir contester 
les décisions des Commissions Départementales 
d’Aménagement Commercial (CDAC) devant le juge 
administratif. 
Il s’agit donc d’un recours administratif préalable 
obligatoire. La contestation de la décision de la 
CNAC relevait alors de la compétence du Conseil 
d’Etat. 
Toutefois, depuis la publication du décret n° 2010-
164 du 22 février 2010 relatif aux compétences 
et au fonctionnement des juridictions adminis-
tratives, les recours contentieux contre lesdites 
décisions de la CNAC ne relèvent plus du Conseil 
d’Etat. 
Par suite, et en application du Code de Justice 
Administrative, les décisions de la CNAC doivent 
aujourd’hui être contestées devant le Tribunal 
Administratif du ressort du lieu où siège la CDAC. 
Saisi par un député des difficultés engendrées 
par cette réforme, notamment la complexité et la 
lenteur de la nouvelle procédure au regard des 
contraintes opérationnelles des constructeurs, le 
Ministre du logement et de l’urbanisme a indiqué, 
dans une réponse ministérielle du 12 avril 2011, 
que « le Gouvernement a décidé de modifier le 
décret du 22 février 2010 en rétablissant la CNAC 
dans la liste des autorités dont les décisions sont 
jugées en premier et dernier ressort par le Conseil 
d’État » (Réponse ministérielle n° 75545, JOAN 12 
avril 2011).  En attendant l’issue de la proposition 
de loi relative à l’urbanisme commercial déposée 
le 1er avril 2011, laquelle envisage de remplacer 
les CDAC et la CNAC par une seule commission 
départementale, il importe de surveiller l’évolution 
de la modification règlementaire annoncée par le 
Ministre.

Par  l’équipe droit Immobilier, DS Avocats
www.ds-avocats.com

Les recours formés 
contre les décisions 
de la CNAC

L’employeur, dont la faute inexcusable a été reconnue, 
doit réparer l’ensemble des préjudices subis par le 
salarié victime d’un accident du travail  
(Civ. 2ème. 30 juin 2011 n°10-19475) 

Réparation en cas de faute 
inexcusable de l’employeur

amenagement  
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